
Quelle est la différence entre un changement d'horaire et une
modification du contrat de travail ?

Réponse courte

Un changement d'horaire consiste à ajuster les heures de travail du salarié dans le cadre fixé par le contrat, le

règlement intérieur ou la convention collective, sans toucher aux éléments essentiels du contrat (durée contractuelle

du travail, rémunération, qualification). L'employeur peut l'imposer unilatéralement, sous réserve de respecter la

législation, d'informer le salarié à l'avance et de motiver la décision par des nécessités objectives d'organisation.

Une modification du contrat de travail concerne un élément essentiel du contrat (rémunération, durée du travail

stipulée, qualification, fonction, lieu de travail précisé). Elle nécessite l'accord exprès et écrit du salarié. En cas de

refus, l'employeur ne peut pas imposer la modification et doit, s'il souhaite maintenir sa décision, engager une

procédure de licenciement avec motif réel et sérieux.

La distinction repose donc sur la nature de l'élément modifié : un simple aménagement des horaires relève du

pouvoir d'organisation de l'employeur, tandis qu'une modification d'un élément essentiel du contrat requiert l'accord

du salarié et suit une procédure formalisée.

Définition

Un changement d'horaire correspond à l'ajustement des heures de travail du salarié, dans le respect des plages

horaires prévues par le contrat de travail, le règlement d'ordre intérieur ou la convention collective applicable. Ce

changement concerne les modalités d'exécution du travail, sans affecter les éléments essentiels du contrat, tels

que la durée contractuelle du travail, la rémunération ou la qualification professionnelle.

Une modification du contrat de travail implique l'altération d'un élément essentiel du contrat, comme la

rémunération, la durée du travail stipulée, la qualification, la fonction, ou le lieu de travail lorsqu'il est précisé

contractuellement. Cette modification nécessite l'accord exprès et écrit du salarié, car elle touche à la substance

de la relation contractuelle.

Questions fréquentes

Comment formaliser une modification du contrat de travail ?

La proposition écrite avec acceptation expresse précède la formalisation par avenant signé conservé au dossier. La traçabilité
documentaire complète des échanges est essentielle. Le refus du salarié déclenche une notification et éventuellement une procédure de
licenciement pour motif réel et sérieux.

Faut-il consulter la délégation pour un changement d'horaire ?

Oui, en cas de modification substantielle ou de réorganisation collective. Les représentants du personnel doivent être associés
conformément à l'article L.414-3. La proportionnalité, la non-discrimination et la documentation des nécessités objectives sont
essentielles pour la sécurité juridique.
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Quand un changement d'horaire devient-il une modification de contrat ?

La distinction repose sur la nature de l'élément modifié. Un simple aménagement des horaires relève du pouvoir d'organisation de
l'employeur. Une modification d'un élément essentiel du contrat requiert l'accord du salarié et suit une procédure formalisée par avenant
écrit signé.

Quelle est la différence entre un changement d'horaire et une modification du contrat de travail ?

Le changement d'horaire ajuste les heures dans le cadre fixé par le contrat sans toucher aux éléments essentiels et peut être imposé
unilatéralement. La modification du contrat concerne un élément essentiel (rémunération, durée, qualification, fonction, lieu) et nécessite
l'accord exprès et écrit du salarié.

Quels sont les éléments essentiels du contrat de travail ?

Les éléments essentiels incluent la rémunération, la durée du travail stipulée, la qualification, la fonction, et le lieu de travail lorsqu'il est
précisé contractuellement. Toute modification de ces éléments nécessite l'accord exprès et écrit du salarié.

Un changement d'horaire abusif peut-il être requalifié ?

Oui. Un changement d'horaire abusif, répété ou non justifié objectivement peut être requalifié en modification substantielle du contrat.
Cela expose l'employeur à une action en résiliation judiciaire ou à des dommages et intérêts pour le salarié.

Conditions d’exercice

La distinction entre changement d'horaire et modification du contrat détermine les règles applicables. Voici les

conditions selon le type de décision :

Type de décision Condition

Changement d'horaire (pouvoir de direction) Respect de la durée, repos et pauses

Changement d'horaire Principe d'égalité de traitement

Changement d'horaire Information préalable dans un délai raisonnable

Changement d'horaire Respect règlement intérieur et conventions

Modification contrat Accord écrit préalable du salarié

Modification contrat Refus = pas d'imposition possible

Modification contrat Licenciement pour motif réel et sérieux si maintien

Modalités pratiques

Les modalités diffèrent selon qu'il s'agit d'un simple aménagement ou d'une modification contractuelle :
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Étape Modalité

Changement d'horaire : information Écrite, nature, durée, justification

Changement d'horaire : limites légales L.211-1 et suivants, nuit, repos

Changement d'horaire : vie privée Conciliation vie professionnelle/vie privée

Modification contrat : proposition Écrite, acceptation expresse

Modification contrat : formalisation Avenant signé, conservation dossier

Refus du salarié Notification, procédure de licenciement éventuelle

Traçabilité Documentation complète des échanges

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans la documentation interne et les communications aux salariés, les

changements relevant du simple aménagement des horaires de ceux constituant une modification du contrat. Toute

modification des horaires habituels doit être motivée par des nécessités objectives d'organisation, en veillant à la

proportionnalité et à la non-discrimination.

Avant toute modification d'un élément essentiel du contrat, il convient de consulter le salarié, de recueillir son accord

écrit et de conserver une traçabilité complète des échanges. Les représentants du personnel ou la délégation du

personnel doivent être associés conformément aux obligations de consultation prévues par le Code du travail. Il est

prudent de solliciter un avis juridique en cas de doute sur la nature de la modification envisagée, afin d'éviter toute

requalification ou contentieux.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-7 Code du travail Éléments essentiels du contrat et leur modification

Articles L.211-1 à L.211-27 Durée du travail, horaires, repos et pauses

Article L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Jurisprudence Cour supérieure de justice Pas de modification unilatérale d'un élément essentiel

Articles L.124-3 et L.124-5 Code du travail Licenciement avec préavis pour motif réel et sérieux et énoncé des motifs

Article L.414-2 (3) Code du travail Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2


Un changement d'horaire abusif, répété ou non justifié objectivement peut être requalifié en modification substantielle du contrat de

travail. Cela expose l'employeur à une action en résiliation judiciaire ou à des dommages et intérêts pour le salarié. Il est essentiel de

documenter chaque étape et de garantir l'information et la consultation du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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